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Thèmes mis à jour (les ajouts sont surlignés en jaune dans le thème) :

Prise en charge des addictions : traitements de substitution - CSAPA - CAARUD

- Instruction n° DGS/SP3/2022/114 du 19 avril 2022 relative à la mise en place d’un dispositif d’orientation et d’accueil des usagers de crack en structures de soins addictologiques résidentiels entre régions.
- Formation e-Learning à destination des pharmaciens d'officine : Traitement de substitution aux opiacés - Prise en charge à l'officine des patients dépendants aux opiacés (ARS Île-de-France, octobre 2021, complément mai 2022).

Substances vénéneuses
- Élargissement de la liste des vaccins que les sages-femmes sont autorisées à prescrire et à pratiquer (arrêté du 21 avril 2022 modifiant l'arrêté du 1er mars 2022 fixant la liste des vaccinations que les sages-femmes sont autorisées à prescrire et à pratiquer).
- Compléments relatifs aux compétences du pharmacien d'officine en termes de vaccination, sans possibilité de prescription, suite à la publication des décret et arrêtés du 21 avril 2022.
- Compléments relatifs aux compétences des infirmiers en termes de vaccination, sans possibilité de prescription, suite à la publication des décret et arrêté du 21 avril 2022.
- Dispositions applicables lorsque l'abolition temporaire du discernement de la personne résulte de son fait et notamment de la consommation volontaire de substances psychoactives (Chapitre V du Titre XVI du livre IV du code de procédure pénale, partie réglementaire, articles D47-31-1 à D47-37-8 issus du décret n° 2022-657 du 25 avril 2022).
- Compte rendu de la séance du 23/03/2022 du Comité Culture en France du cannabis à usage médical - Spécifications techniques de la chaine de production allant de la plante au médicament.
- De l'opium au fentanyl : monde rural, politique et crime au Mexique (OFDT, décembre 2021).
- Ajout d'un chapitre consacré à la prescription électronique ou "e-prescription unifiée".
- Suppression des doses d'exonération pour le méthocarbamol (Lumirelax®) par décision ANSM du 17/05/2022. Cf. également : Contractures musculaires douloureuses : Lumirelax 10% crème désormais disponible uniquement sur ordonnance (ANSM, 17/05/2022).
- CBD : le nouvel arrêté est paru (MILDECA, 31/12/2021, mis à jour le 25/01/2022 suite à l'arrêt du Conseil d'État du 24/01/2022).
- Fiche d'information sur le statut des différents produits contenant du cannabidiol (MILDECA, 31/12/2021, mise à jour le 25/01/2022 suite à l'arrêt du Conseil d'État du 24/01/2022).
- Pharmacologie du Cannabidiol : Points de vigilance, conséquences et risques chez l’homme (Association Française des centres d’Addictovigilance, décembre 2021).
- Point sur les produits contenant du cannabidiol (CBD), CNOP, 19/05/2022.
Manuel des formalités administratives :

Textes en projet :
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/textes_projets/projets.html
- Projet de guide de bonne pratique européen sur la prévention des risques lors de la manipulation des médicaments dits dangereux remplissant les critères CMR 1A ou 1B
Actualité réglementaire :
Arrêté du 22 septembre 2021 portant approbation de l'avenant n° 9 à la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l'assurance maladie signée le 25 août 2016 (Annexe 4 : concerne les spécifications de l’e-prescription)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044097701
Arrêté du 26 avril 2022 fixant la liste des documents soumis à l'obligation prévue à l'article L. 1111-15 du code de la santé publique (modalités et calendrier de renseignement obligatoire du dossier médical partagé par les professionnels de santé, notamment les biologistes pour les comptes rendus d’examens)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045726627
Les comptes rendus d’examens de biologie médicale devront être versés au DMP à compter du 31 décembre 2022 (CNOP, 05/05/2022).

Un arrêté du 26 avril 2022 fixe la liste des documents que les biologistes médicaux, entre autres, devront intégrer au Dossier Médical Partagé (DMP) du patient, composante de “Mon espace santé”

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Les-comptes-rendus-d-examens-de-biologie-medicale-devront-etre-verses-au-DMP-a-compter-du-31-decembre-2022
DMP : Pas de versement automatisé des examens de biologie prescrits par un médecin du travail (Syndicat des biologistes, 06/05/2022)

https://www.sdbio.eu/index.php?option=com_acym&ctrl=archive&task=view&id=1743&userid=-&tmpl=raw
Instruction n° DGS/SP3/2022/114 du 19 avril 2022 relative à la mise en place d’un dispositif d’orientation et d’accueil des usagers de crack en structures de soins addictologiques résidentiels entre régions.

Résumé : Le dispositif associe un repérage et une orientation d’usagers de crack volontaires, par leurs structures d’accueil habituelles, vers des structures de soins résidentiels en dehors de leur région de consommation, à la mise à disposition de ces structures d’outils pour prendre en charge ce public, en concertation étroite et continue avec les structures qui adressent le patient et avec le soutien en tant que de besoin d’experts addictologues hospitaliers pour le suivi des cas les plus complexes

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_114.pdf
Arrêté du 12 avril 2022 portant désignation de l'autorité exerçant le contrôle économique et financier de l'Etat sur le fonds d'intervention régional des agences régionales de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045733830
Note d’information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/104 du 12 avril 2022 relative à la reconduction d’un financement dérogatoire à titre exceptionnel et temporaire pour la spécialité pharmaceutique QARZIBA® (dinutuximab beta) dans le traitement du neuroblastome de haut risque et récidivant réfractaire

Résumé : Cette note d’information précise les modalités financières de prise en charge dérogatoire, mises en place à titre exceptionnel et temporaire pour la spécialité QARZIBA® (dinutuximab beta) qui s’appliquent pour l’année 2022 et qui évoluent par rapport à celles des années précédentes. L’enveloppe dérogatoire est ainsi construite de manière différenciée entre ses deux indications.

Cette prise en charge concerne le « traitement des patients âgés de 12 mois et plus atteints d’un neuroblastome à haut risque, qui ont précédemment reçu une chimiothérapie d’induction et ont présenté une réponse partielle, suivie d’un traitement myéloablatif et d’une greffe de cellules souches hématopoïétiques », ainsi que le « traitement des patients ayant un neuroblastome récidivant ou réfractaire, avec ou sans maladie résiduelle »

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_104.pdf
Instruction n° DRH/BPECO/2022/116 du 3 mai 2022 relative aux modalités de mise en oeuvre du recrutement de personnels contractuels en renfort pour l’hébergement des déplacés ukrainiens dans les services déconcentrés des ministères sociaux (programme 124).

Résumé : Cette instruction a pour objet de préciser les modalités de mise en oeuvre du recrutement de personnels contractuels en charge de l’hébergement des déplacés ukrainiens dans les services déconcentrés des ministères sociaux

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_116.pdf
Annexe 2 (fiche de poste catégorie A) | Annexe 2 (fiche de poste catégorie B) | Annexe 4 (Dossier prise en charge / Fiche synthèse) | Annexe 4 (Dossier prise en charge) | Annexe 4 (Dossier prise en charge / Déclaration honneur)
Arrêté du 26 avril 2022 portant autorisation d'expérimentations relatives aux modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d'enseignements communs et l'accès à la formation par la recherche, et modifiant l'arrêté du 9 septembre 2021 portant autorisation d'expérimentations relatives aux modalités permettant le renforcement des échanges entre les formations de santé, la mise en place d'enseignements communs et l'accès à la formation par la recherche

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045766578
Décret n° 2022-705 du 26 avril 2022 fixant le taux de la cotisation prévue à l'article L. 87 du code des pensions civiles et militaires de retraite (augmentation des cotisations pour la retraite des fonctionnaires français en détachement à l’étranger : le taux de cotisation passant de 11,1 % à 27,77 %)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045669093
Arrêté du 29 avril 2022 relatif à la création d'une formation spécialisée transversale « Innovation et recherche en sciences biologiques et pharmaceutiques » et portant modification de plusieurs arrêtés relatifs aux formations de santé

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045767385
Arrêté du 29 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 31 octobre 2008 fixant la liste des diplômes d'études spécialisées de pharmacie et de l'arrêté du 31 octobre 2008 réglementant les diplômes d'études spécialisées de pharmacie

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045767414
Arrêté du 14 avril 2022 fixant la liste des personnes autorisées à exercer en France la profession de pharmacien dans la spécialité « biologie médicale » en application des dispositions du V de l'article 83 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 modifiée

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045772521
Note d’information interministérielle n° DGOS/PF2/DSS/1C/2022/124 du 25 avril 2022 relative à l’évolution des modalités de prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation, à titre dérogatoire et transitoire, des spécialités pharmaceutiques à base d’immunoglobulines humaines faisant l’objet d’une autorisation d’importation dans un contexte de tensions d’approvisionnement des spécialités équivalentes.

Résumé : Lors de tensions d’approvisionnement avec une spécialité habituellement commercialisée en France, l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM) peut accorder une autorisation d’importation pour une spécialité non destinée initialement au marché français. Cette note d’information précise les modalités de prise en charge des spécialités à base d’immunoglobulines polyvalentes humaines faisant l’objet d’une autorisation d’importation pour pallier les tensions d’approvisionnement d’une spécialité dont une ou plusieurs des indications thérapeutiques sont inscrites sur la liste prévue à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale (dite « liste en sus ») et qui bénéficient à ce titre d’une prise en charge en sus des prestations d’hospitalisation. Cette note récapitule par ailleurs les spécialités et les indications concernées par cette prise en charge dérogatoire
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_124.pdf
Instruction n° SGMCAS/Pôle Modernisation/2022/88 du 22 avril 2022 relative à l'amélioration de l'encadrement et du suivi du recours aux prestations intellectuelles.

Résumé : La présente instruction vise à renforcer la régulation du recours aux prestations intellectuelles et veiller à ce que ce recours reste exceptionnel et limité à des cas identifiés. Elle rappelle les dispositifs de régulation existants et crée un dispositif ministériel de pilotage renforcé pour les prestations en « stratégie et organisation » ou relevant des marchés-cadres de la DITP. Elle rappelle les règles d’usage des prestations intellectuelles, notamment pour prévenir les conflits d’intérêt, améliorer le suivi des prestataires et mieux évaluer et capitaliser les prestations réalisées

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_88.pdf
Décision d’exécution (UE) 2022/757 de la Commission du 11 mai 2022 modifiant la décision d’exécution (UE) 2021/1182 en ce qui concerne les normes harmonisées relatives aux systèmes de management de la qualité, à la stérilisation et à l’application de la gestion des risques aux dispositifs médicaux (JOUE, 17/05/2022)

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX:32022D0757
Arrêté du 12 mai 2022 relatif aux données alimentant la base principale et aux bases de données du catalogue du système national des données de santé (comprend notamment SI-DEP, Vaccin-covid, la banque nationale des maladies rares (BNDMR), la base de données MDO, la base de données relative aux patients atteints d'hépatite B ou C (HEPATHER), OSCOUR…)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045796455
Délibération CNIL n° 2022-044 du 14 avril 2022 portant avis sur un projet d'arrêté relatif aux données alimentant la base principale et aux bases de données du catalogue du système national des données de santé (demande d'avis n° 21014419)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045797052
Flash sécurité patient - " Le stockage des curares... Des erreurs pas si rares " (HAS, 13/05/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338991/fr/flash-securite-patient-le-stockage-des-curares-des-erreurs-pas-si-rares
Social et médico-social : la HAS publie deux documents pour lancer la phase opérationnelle de l'évaluation (HAS, 13/05/2022)

Après avoir publié le 10 mars dernier le premier référentiel national pour évaluer la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux (ESSMS), ainsi que le manuel d’évaluation associé, la HAS complète aujourd’hui ce dispositif en publiant deux nouveaux documents : le cahier des charges qui s’applique aux organismes évaluateurs, et la procédure d’évaluation des établissements et services.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3338524/fr/social-et-medico-social-la-has-publie-deux-documents-pour-lancer-la-phase-operationnelle-de-l-evaluation
Note d'information interministérielle n° DGS/PP2/DGOS/PF2/DSS/1C/2022/133 du 13 mai 2022 relative à l'achat, la fourniture, la prise en charge et l'utilisation par les établissements de santé, à titre dérogatoire et transitoire, de la spécialité METHOXSALENE MACOPHARMA® 20 microgrammes/mL, solution pour la modification de la fraction sanguine
Résumé : Le Méthoxsalène, après avoir relevé du statut de dispositif médical, bénéficie aujourd’hui du statut de médicament. Ainsi, la spécialité METHOXSALENE MACOPHARMA® 20 microgrammes/mL, solution pour la modification de la fraction sanguine dispose depuis le 28 octobre 2021 d’une autorisation de mise sur le marché chez les adultes pour une utilisation extracorporelle dans le traitement palliatif du lymphome cutané à cellules T à un stade avancé chez les patients qui n’ont pas répondu à d’autres formes de traitement.

Une demande d’inscription sur la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités est actuellement en cours d’instruction.

La continuité des traitements engagés avec ce produit a pu être assurée jusqu’à ce jour en mobilisant les stocks encore disponibles du produit sous son statut de dispositif médical.

Compte tenu que le dernier lot disponible de ce dispositif médical arrive à expiration le 1er juin prochain et qu’à cette date, la procédure d’inscription au remboursement de la spécialité n’aura pas encore aboutie, un dispositif dérogatoire et transitoire est mis en place pour permettre l'achat, la fourniture, la prise en charge et l'utilisation de la spécialité par les établissements de santé en vue de prévenir toute rupture des traitements en cours, dans l’attente qu’une décision soit prise au regard de la demande de remboursement

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_133.pdf
Arrêté du 2 mai 2022 modifiant l'arrêté du 30 novembre 2020 relatif à l'expérimentation de suivi à domicile des patients sous anticancéreux oraux

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045796284
Arrêté du 11 mai 2022 relatif à l'autorisation du protocole de coopération « suivi de patients diabétiques traités par insuline munis d'un carnet glycémique électronique et surveillés par télémédecine avec prescriptions et soins par l'infirmier en lieu et place du médecin »

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045796424
Note d'information interministérielle n° DSS/2A/DB/2022/125 du 26 avril 2022 relative à la prise en charge des frais de santé des ressortissants étrangers en situation irrégulière sur le territoire français.

Résumé : La présente note d’information précise les modalités de prise en charge des frais de santé des personnes en situation irrégulière à la suite des mesures législatives et réglementaires entrées en vigueur en 2020 et 2021
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_125.pdf
Instruction interministérielle n°  DGS/VSS2/DGOS/DGCS/DGT/DGSCGC/DGEC/DJEPVA/DS/DGESCO/DIHAL/2021/99 du 7 mai  2021 relative à la gestion sanitaire des vagues de chaleur en France métropolitaine
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/instruction_interministerielle_gestion_sanitaire_vagues_de_chaleur_2021_99__7_mai_2021.pdf
MINSANTE N°2022_32 du 16/05/2022 : Gestion sanitaire - vagues de chaleur
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-31.pdf
MINSANTE n°2022- 31 du 12/05/2022 : Anticipation de la période estivale dans un contexte de tensions sur l’offre de soins
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-31.pdf
Annexe 1 : urgences
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-31_annexe1.pdf
Annexe 2 : PDSA
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-31_annexe2.pdf
Note d’information n° DGOS/PF4/2022/136 du 9 mai 2022 relative aux programmes de recherche sur les soins et l'offre de soins pour l'année 2022.

Résumé : La présente note lance la campagne 2022 des appels à projets de recherche sur les soins et l’offre de soins. Ces appels à projets s’inscrivent dans les cinq programmes ministériels de recherche appliquée en santé couvrant les champs de la recherche translationnelle, clinique, médico-économique, organisationnelle et paramédicale. Les projets de recherche sélectionnés dans ce cadre ont pour objectif l’amélioration des prises en charge des patients et celle de la performance du système des soins
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_136.pdf
Note d'information interministérielle n° DGCS/SD3/2022/145 du 13 mai 2022 relative à l'accueil des déplacés d'Ukraine en situation de handicap ou de perte d'autonomie.
Résumé : La note informe sur la procédure d’accueil des déplacés ukrainiens en situation de handicap ou de dépendance et sur leurs droits et précise le rôle des agences régionales de santé (ARS) dans cette procédure et le financement des solutions mises en place
https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_145.pdf
Décret n° 2022-821 du 16 mai 2022 relatif à la labellisation des centres de référence maladies rares et des filières de santé maladies rares.

Notice : le décret organise la labellisation de centres de référence maladies rares et des filières de santé maladies rares. L'objectif des centres de référence maladies rares et des filières de santé maladies rares est de faciliter l'orientation des personnes malades et de leur entourage et permettre aux professionnels de santé de proposer un parcours de soins pertinent
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045803493
Arrêté du 17 mai 2022 modifiant l'arrêté du 9 juillet 2021 portant ouverture des épreuves de vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique (pour autorisation d’exercice des diplômés hors UE)

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045816595
Arrêté du 25 mai 2022 modifiant l'arrêté du 9 juillet 2021 portant ouverture des épreuves de vérification des connaissances mentionnées aux articles L. 4111-2-I et L. 4221-12 du code de la santé publique (pour autorisation d’exercice des diplômés hors UE)

        https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045830814
Arrêté du 25 mai 2022 autorisant l'utilisation de vaccins dans le cadre de la prise en charge des personnes contacts à risque d'une personne contaminée par le virus Monkeypox

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045830824
Arrêté du 24 mai 2022 modifiant l'arrêté du 26 octobre 2021 modifié limitant l'utilisation de médicaments de thérapie génique indiqués dans le traitement des enfants atteints de déficit en décarboxylase des acides aminés aromatiques (AADC) à certains établissements de santé en application des dispositions de l'article L. 1151-1 du code de la santé publique (prolongation d’un an au 31/05/2023 de la liste des 2 établissements autorisés : CHU Montpellier et Hôpital Rotschild à Paris)
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045836905
Autres actualités :
Covid-19 / SARS-CoV-2 :
Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise dans la lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/ncov/actus_2019-ncov.html
Variole du singe / Monkeypox :

Vu le volume pris par cette actualité, elle ne sera pas reprise à partir de la prochaine lettre mensuelle jusqu’à un retour à une situation plus « normale ».

Vous retrouverez cependant tout sur ce sujet sur la page d’actualités du PEPPS dédiée à ce sujet :

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/mpx/actus_mpx.html
Les incidents de sécurité ont doublé en un an (Agence du numérique en santé, 21/04/2022).

Le nouveau rapport 2021 de l'Observatoire des signalements d’incidents de sécurité des systèmes d’information pour le secteur santé est en ligne

https://esante.gouv.fr/actualites/les-incidents-de-securite-ont-double-en-un
MINSANTE n°2022_29 du 03/05/2022 : Hépatites pédiatriques d'origine inconnue
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/actualites/2022/22_minsante-ccs_2022-29.pdf
MARS n°2022_18 du 03/05/2022 : Hépatites pédiatriques d'origine inconnue
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/actualites/2022/22_mars_2022-18.pdf
DGS-Urgent n°2022-51 du 03/05/2022 : Hépatites pédiatriques d'origine inconnue

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/2022-dgs-urgent_51_-_hepatites_pediatriques_d_origine_inconnue.pdf
Hépatites aiguës pédiatriques sévères d’origine inconnue : point de situation au 29 avril 2022 (SpF, 03/05/2022).

A la suite du signalement partagé par le Royaume-Uni relatif à des cas d’hépatites aiguës sévères d’origine inconnue chez de jeunes enfants, un dispositif de remontée d’information standardisée impliquant un réseau de cliniciens et de laboratoires a été mis en place pour détecter un éventuel signal similaire sur le territoire. Une définition de cas ainsi qu’une conduite à tenir décrivant le circuit de signalement et de prélèvements ont été définies en lien avec les réseaux de cliniciens et de biologistes sollicités par l’agence

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/hepatites-aigues-pediatriques-severes-d-origine-inconnue-point-de-situation-au-29-avril-2022
Communiqué du 03/05/2022 - Chikungunya, dengue, zika : le moustique tigre sous surveillance pendant sa période d’activité en métropole de mai à novembre.

Le moustique tigre (Aedes albopictus) est installé depuis de nombreuses années dans l’Océan Indien, à La Réunion, où l’on constate une baisse de l’épidémie de dengue débutée en 2017, et à Mayotte. Il est également présent en métropole où il étend son territoire de manière significative et continue depuis 2004. Désormais présent dans 67 départements de la métropole, ce moustique peut transmettre le chikungunya, la dengue ou le zika de mai à novembre. La capacité du moustique tigre à être « vecteur » de ces virus en fait une cible de surveillance prioritaire pour les autorités sanitaires durant sa période d’activité. En Guyane, Martinique et Guadeloupe, le vecteur de ces arboviroses est un moustique d’une espèce voisine, Aedes aegypti

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/chikungunya-dengue-zika-le-moustique-tigre-sous-surveillance-pendant-sa-periode
Union européenne de la santé : un espace européen des données de santé pour les personnes et pour la science (Commission européenne, 03/05/2022).

La Commission européenne lance aujourd'hui l'espace européen des données de santé (EHDS), une pierre angulaire dans la construction d'une union européenne de la santé forte

https://france.representation.ec.europa.eu/informations/union-europeenne-de-la-sante-un-espace-europeen-des-donnees-de-sante-pour-les-personnes-et-pour-la-2022-05-03_fr
Tour d’horizon des mesures prévues par la nouvelle convention médicale des pharmaciens d’officine (ameli.fr, 05/05/2022)

https://www.ameli.fr/pharmacien/actualites/tour-d-horizon-des-mesures-prevues-par-la-nouvelle-convention-medicale-des-pharmaciens-d-officine
Dispositifs médicaux : adaptation du droit français au règlement européen (CNOP, 05/05/2022).

Une ordonnance vient préciser le droit français à la suite du règlement européen du 5 avril 2017  relatif aux dispositifs médicaux (DM). Elle modifie le code de la santé publique sous différents aspects. L’essentiel à retenir pour les pharmaciens

http://www.ordre.pharmacien.fr/Communications/Les-actualites/Dispositifs-medicaux-adaptation-du-droit-francais-au-reglement-europeen
Avis du HCSP du 28/04/2022 relatif aux mesures de prévention des risques liés au virus Zika et au virus de la dengue dans le domaine de l’assistance médicale à la procréation (AMP)

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1196
Avis du HCSP du 28/04/2022 relatif aux mesures de prévention à mettre en place contre la transmission du virus Ebola par les produits et éléments du corps humain

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1197
DMP et aide à l’équipement : nouveau délai de déploiement fixé au 31 décembre 2022 pour les laboratoires d’analyses de biologie médicale (ameli.fr, 06/05/2022)

https://www.ameli.fr/laboratoire-d-analyses-medicales/actualites/dmp-et-aide-l-equipement-nouveau-delai-de-deploiement-fixe-au-31-decembre-2022
L’ANSM publie son état des lieux des médicaments biosimilaires (ANSM, 11/05/2022)
Qu’est-ce qu’un médicament biosimilaire ? Quels sont les biosimilaires actuellement disponibles en France ? Comment sont-ils évalués et surveillés ? Comment garantir leur bon usage ? Dans un contexte où la loi de financement de la sécurité sociale pour 2022 permet, sous certaines conditions, la substitution d'un médicament biologique par un biosimilaire, nous publions un état des lieux pour faire le point et répondre à l’ensemble de ces interrogations. Il précise notamment les conditions de substitution, afin d’assurer la sécurité des patients
https://ansm.sante.fr/actualites/lansm-publie-son-etat-des-lieux-des-medicaments-biosimilaires
Retour d’information sur le PRAC, 2-5 mai 2022 (ANSM, 11/05/2022)

Le comité de pharmacovigilance (PRAC) de l’Agence européenne des médicaments recommande de ne pas utiliser Defitelio (défibrotide) en prévention de la maladie veino-occlusive (MVO) hépatique, par le biais d’une lettre aux professionnels de santé.

https://ansm.sante.fr/actualites/retour-dinformation-sur-le-prac-de-mai-2022-2-5-mai
Fièvres Hémorragiques Virales (FHV) : repérer et prendre en charge un patient suspect en France - Information pour les soignants de 1ère ligne – Focus Ebola en RDC (COREB, mise à jour provisoire du 06/05/2022)

https://www.coreb.infectiologie.com/UserFiles/File/procedures/20220506-fhv-ebola-rdc-vf.pdf
Avis n° 2022.0029/SESPEV du 12 mai 2022 du collège de la Haute Autorité de santé modifiant l’avis n°2022.0020/AC/SESPEV du 7 avril 2022 relatif à l’édition 2022 du calendrier des vaccinations (HAS, 16/05/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3339402/fr/avis-n-2022-0029/sespev-du-12-mai-2022-du-college-de-la-haute-autorite-de-sante-modifiant-l-avis-n2022-0020/ac/sespev-du-7-avril-2022-relatif-a-l-edition-2022-du-calendrier-des-vaccinations
La certification périodique des professionnels de santé (ministère chargé de la santé, 12/05/2022)

La mise en place de la certification périodique permettra aux 7 professions de santé à ordre (médecins, pharmaciens, chirurgiens-dentistes, sages-femmes, infirmiers, masseurs-kinés, pédicures-podologues) leur accès à un programme individuel de formation. Les actions menées devront notamment permettre l’amélioration des compétences et des connaissances, contribuer au renforcement de la qualité des pratiques, et améliorer la relation avec les patients. En outre, ce programme devra comprendre des actions mises en œuvre par ces professionnels de santé pour un meilleur suivi de leur santé personnelle.

https://solidarites-sante.gouv.fr/professionnels/se-former-s-installer-exercer/article/la-certification-periodique-des-professionnels-de-sante
Nombre de masques, appareils de protection respiratoire et autres équipements de protection individuelle à maintenir dans le stock État (HCSP, 18/05/2022)

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/AvisRapportsDomaine?clefr=1201
MARS n°2022_20 du 16/05/2022 - Préparation de la campagne de vaccination grippe saisonnière 2022-2023 : relance sur les précommandes
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-20.pdf
MINSANTE N°2022_32 du 16/05/2022 : Gestion sanitaire - vagues de chaleur

http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-32.pdf
Note d’information n° DRH/DIAS/2022/141 du 28 avril 2022 relative aux prestations d'action sociale en faveur des agents – services déconcentrés.

Résumé : Présentation des prestations d’action sociale et actualisation des barèmes

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_141.pdf
Annexe 3 au format Word :

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_141a3.docx
Note d’information n° DRH/DIAS/2022/140 du 28 avril 2022 relative aux prestations d'action sociale en faveur des agents - administration centrale.

Résumé : Présentation des prestations d’action sociale et actualisation des barèmes

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_140.pdf
Annexe 4 au format Word :

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_140a4.docx
Piqûre malveillante d’origine inconnue : avis de la SFLS (Société Française de Lutte contre le Sida, 19/05/2022)

https://www.infectiologie.com/fr/actualites/piqure-malveillante-d-origine-inconnue-avis-de-la-sfls_-n.html
Hépatites aiguës pédiatriques sévères d’origine inconnue : nouvelle définition de cas et point de situation au 23 mai 2022 (SpF, 23/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/hepatites-aigues-pediatriques-severes-d-origine-inconnue-nouvelle-definition-de-cas-et-point-de-situation-au-23-mai-2022
Définition de cas (SpF, 23/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/hepatites-virales/hepatite-aigue-pediatrique/definition-de-cas
Conduite à tenir (SpF, 23/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/01-maladies-et-traumatismes/hepatites-virales/hepatite-aigue-pediatrique/conduite-a-tenir
Un point sur la variole du singe (Canal Détox de l’INSERM, 23/05/2022).

https://presse.inserm.fr/un-point-sur-la-variole-du-singe/45364/
Instruction n° SGMCAS/pôle Santé-ARS/DGS/2022/143 du 13 mai 2022 relative à la préparation des jeux olympiques et paralympiques de 2024.

Résumé : L’objectif est de présenter aux ARS les actions à mettre en œuvre afin d’assurer la préparation sanitaire des Jeux olympiques et paralympiques de 2024

https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/public/2022_143.pdf
Annexe 3 (état d’avancement des plans) au format Excel : https://portail.tessadoc.social.gouv.fr/userfiles/files/private/2022_143a3.xlsx
Pilules contraceptives pour chattes et chiennes : des médicaments qui doivent être prescrits par un vétérinaire (ANSES, 19/05/2022).
Les pilules contraceptives pour les animaux de compagnie peuvent avoir des effets secondaires graves. Par conséquent, elles ne doivent être délivrées que sur ordonnance par un vétérinaire et leur utilisation doit respecter un certain nombre de recommandations.

https://www.anses.fr/fr/content/pilules-contraceptives-pour-chattes-et-chiennes-des-m%C3%A9dicaments-qui-doivent-%C3%AAtre-prescrits-0
Etude IATROSTAT : les hospitalisations pour effet indésirable médicamenteux en hausse et certaines évitables (Réseau français des centres régionaux de pharmacovigilance, 19/05/2022).

Le Réseau Français des Centres Régionaux de Pharmacovigilance a conduit pour l'ANSM une étude prospective nationale visant à actualiser les données sur les hospitalisations liées à la survenue d'un effet indésirable médicamenteux (EIM). L'incidence de ces hospitalisations a augmenté de +136% entre 2007 et 2018, passant de 3,6% à 8,5%. Il est ainsi estimé que, chaque année en France métropolitaine, environ 212 500 personnes sont hospitalisées à cause d'un EIM dans un service court séjour de spécialités médicales du secteur public hospitalier

https://www.rfcrpv.fr/wp-content/uploads/2022/05/Communiqu%C3%A9-de-presse-IATROSTAT-diffusion.pdf
Microplastiques et nanomatériaux (ANSES, 19/05/2022)

Du fait de leur taille infiniment petite, ces composés sont difficiles à évaluer. Ce sont aussi deux sujets que nous étudions à l’Anses pour mieux connaître les dangers qu’ils représentent. En effet, le plastique et les nanomatériaux manufacturés présentent certains avantages mais les contaminations particulaires qui en sont issues peuvent avoir des conséquences néfastes sur la santé et les écosystèmes. Notre dossier consacré à ces deux problématiques.

https://www.anses.fr/fr/content/microplastiques-et-nanomat%C3%A9riaux
Autorisation d’accès précoce aux médicaments : un premier bilan positif et des principes d’évaluation affinés (HAS et ANSM, 20/05/2022)

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3340090/fr/autorisation-d-acces-precoce-aux-medicaments-un-premier-bilan-positif-et-des-principes-d-evaluation-affines
https://ansm.sante.fr/actualites/autorisation-dacces-precoce-aux-medicaments-un-premier-bilan-positif-et-des-principes-devaluation-affines
MINSANTE n°2022_33, version actualisée du 25/05/2022 : Cas groupés d'infections autochtones par le virus Monkeypox
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_minsante-ccs_2022-33_25052022.pdf
MARS n°2022_21, version actualisée du 25/05/2022 : Cas groupés d'infections autochtones par le virus Monkeypox en Europe
http://peps.intranet.sante.gouv.fr/actu/2022/22_mars_2022-21_25052022.pdf
DGS-Urgent n°2022-55, version actualisée du 25/05/2022 : Cas groupés d'infections autochtones par le virus Monkeypox en Europe
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/corruss_actualisation_dgs-urgent_n_2022_55_-_cas_d_infections_autochtones_par_le_virus_monkeypox.pdf
Cas de Monkeypox en Europe, définition de cas et conduite à tenir (SpF, 19/05/2022, actualisation du 25/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/media/files/maladies-a-declaration-obligatoire/definition-de-cas-cat-monkeypox
Fiche réflexe pour la prise en charge médicale des cas de Monkeypox et les mesures de protection à adopter (COREB, 19/05/2022, actualisation du 25/05/2022)

https://www.coreb.infectiologie.com/fr/monkeypox.html
La gazette de l'infectiologie : Monkey Pox ou variole du singe (SPILF, 20/05/2022)

https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/grand-public/monkeypox.pdf
Un premier cas confirmé de Monkeypox sur le territoire national (communiqué ministériel, 20/05/2022)

Un premier cas d’infection par le virus Monkeypox a été confirmé le 19 mai 2022 en Île-de-France. Dès la suspicion de son infection, cette personne a été prise en charge. En l’absence de gravité, elle est isolée à son domicile.

https://solidarites-sante.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/un-premier-cas-confirme-de-monkeypox-sur-le-territoire-national
Des cas de variole du singe signalés dans la Région européenne de l’OMS (OMS, 20/05/2022)

https://www.euro.who.int/fr/health-topics/health-emergencies/pages/news/news/2022/05/monkeypox-cases-reported-in-the-who-european-region
Monkeypox : information pour les professionnels de santé (MSS, 19/05/2022, actualisation du 24/05/2022).

Conduites à tenir par les professionnels de santé devant une personne susceptible d’être atteinte : diagnostic, prise en charge, déclaration…

https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/maladies/maladies-infectieuses/article/monkeypox-information-pour-les-professionnels-de-sante
Site du CNR des Orthopoxvirus (IRBA)

https://irba.sante.defense.gouv.fr/cnr/#orthopoxvirus
Monkeypox - Informations sur les vaccins (ANSM, 27/05/2022)

https://ansm.sante.fr/actualites/monkeypox-informations-sur-les-vaccins
Page du site de l’EMA consacrée au vaccin de 3ème génération contre la variole, Imvanex®, avec son RCP (AMM de 2013, RCP actualisé le 12/04/2022)

https://www.ema.europa.eu/en/medicines/human/EPAR/imvanex
Page du site de la SFM consacrée au Monkeypox

https://www.sfm-microbiologie.org/actualites/monkeypox/
Avis du HCSP du 24/05/2022 relatif à la conduite à tenir autour d’un cas suspect, probable ou confirmé d’infection à Monkeypox virus

https://www.hcsp.fr/Explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=1212
Cas de Monkeypox : point de situation au 30 mai 2022 (SpF, 30/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/cas-de-monkeypox-point-de-situation-au-30-mai-2022
Variole du singe : une étude décrit les caractéristiques de cas survenus au Royaume-Uni entre 2018 et 2021 (article de Marc Gozlan sur le blog santé du Monde, 27/05/2022)

https://www.lemonde.fr/blog/realitesbiomedicales/2022/05/27/variole-du-singe-une-etude-decrit-les-caracteristiques-de-cas-survenus-au-royaume-uni-entre-2018-et-2021/
Citalopram et Escitalopram (Seropram, Seroplex, génériques) : rappel sur le risque d’allongement dose-dépendant de l’intervalle QT (ANSM, 24/05/2022)

https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/citalopram-et-escitalopram-seropram-seroplex-generiques-rappel-sur-le-risque-dallongement-dose-dependant-de-lintervalle-qt
Prévention de la rage : les centres antirabiques pourront utiliser Berirab à la place d’Imogam Rage dès la fin 2022 (ANSM, 24/05/2022).

Le laboratoire Sanofi a décidé de mettre un terme à la commercialisation de l’immunoglobuline humaine rabique Imogam Rage 150 UI/ml, solution injectable utilisée dans les centres antirabiques pour neutraliser le virus de la rage (prophylaxie post-exposition) à la suite d’une griffure ou d’une morsure par un animal soupçonné d’être enragé. Cet arrêt de commercialisation est prévu pour fin décembre 2022, et au plus tard à la date de péremption du dernier lot disponible, soit en avril 2023. A ce jour il n’y a pas d’autre médicament disponible en France : une autre immunoglobuline rabique humaine du laboratoire CSL Behring, pourra être importée pour prendre le relais. Il s’agit de Berirab 150 UI/ml, solution injectable

https://ansm.sante.fr/actualites/prevention-de-la-rage-les-centres-antirabiques-pourront-utiliser-berirab-a-la-place-dimogam-rage-des-la-fin-2022
Imogam Rage 150 UI/mL, solution injectable – [Immunoglobuline humaine rabique] – Arrêt de commercialisation à partir du 31/12/2022 (ANSM, 24/05/2022)

https://ansm.sante.fr/disponibilites-des-produits-de-sante/medicaments/imogam-rage-150-ui-ml-solution-injectable-immunoglobuline-humaine-rabique
Chikungunya, dengue et zika : lancement de la veille saisonnière 2022 (SpF, 25/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2022/chikungunya-dengue-et-zika-lancement-de-la-veille-saisonniere-2022
Chikungunya, dengue et zika - Données de la surveillance renforcée en France métropolitaine en 2022 (SpF, 30/05/2022)

https://www.santepubliquefrance.fr/maladies-et-traumatismes/maladies-a-transmission-vectorielle/chikungunya/articles/donnees-en-france-metropolitaine/chikungunya-dengue-et-zika-donnees-de-la-surveillance-renforcee-en-france-metropolitaine-en-2022
L'article 2, 4°, de l'arrêté du 6 janvier 1962 fixant la liste des actes médicaux ne pouvant être pratiqués que par des médecins ou pouvant être pratiqué également par des auxiliaires médicaux ou par des directeurs de laboratoires d'analyses médicales non médecins, en ce qu'il réserve aux docteurs en médecine la pratique des actes de cryothérapie aboutissant à la destruction, si limitée soit-elle, des téguments, apporte à la liberté d'établissement et à la liberté de prestation de services une restriction nécessaire et proportionnée à la poursuite d'un intérêt impérieux de protection de la santé publique, et ne méconnaît par conséquent pas les articles 49 et 56 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'interprétés par la Cour de justice de l'Union européenne (Cours de Cassation, 10/05/2022)
https://www.courdecassation.fr/decision/627a0073dd6bd9057dc56b9a
Le dépistage organisé des cancers en France (rapport IGAS, janvier 2022)

https://www.igas.gouv.fr/spip.php?article854
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